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Deux notes sur Tacite

Par Francois Paschoud, Geneve

1. Ann. 11,16,1:... qui apud urbem habebatur nomine Italicus

Dans la premiere moitie du 1. XI des Annales, qui narre des evenements de
l'an 47, Tacite consacre les chapitres 16-21 ä divers Episodes en relation avec la

Germanie; il s'interesse d'abord aux ChErusques qui demandent aux Romains
de leur fournir un nouveau roi, tous leurs nobles ayant peri dans des conflits
civüs; le seul descendant vivant de leur famille royale Etait un denomme Italicus,

neveu d'Arminius, qui apud urbem habebatur. Dans la traduction classique
de Burnouf, ces mots sont rendus ainsi: «... que l'on gardait ä Rome». On trouve
une interpretation identique dans la traduction francaise la plus recente, celle
de P. Wuüleumier (Les BeUes Lettres, 1976): «... qu'on gardait dans la Ville».
Parmi les commentateurs, ni Jacob, ni Person, ni Nipperdey-Andresen, ni Fur-
neaux-Pelham-Fisher ne voient la moindre difficulte dans ces mots, comme on
peut le dEduire de leur silence; seul ä ma connaissance Koestermann les juge
dignes d'une breve note, qui apparemment exprime la communis opinio: «sc.
als Geisel, vgl. 2, 58, 1. 63, 4». Les deux passages cites en parallele sont sans
conteste des emplois du passif haberi dans le sens «etre retenu en otage»: petere
Interim ne Vonones in Syria haberetur, et Maroboduus quidem Rauennae habitus,
si quando insolescerent Suebi. Koestermann suit le Thesaurus, qui cite ces deux
textes, celui que nous examinons ici et un quatrieme passage de Tacite dans la
meme rubrique: praeualet notio detinendi in aliquo loco1. Quant au Thesaurus, il
ne fait lui aussi que se rallier au Lexicon Taciteum de Gerber-Greef, qui groupe
ces quatre textes sous la meme definition2.

Si l'on considere le texte 11, 16, 1 sans Ure la suite, 1'interprEtation tradi-
tionneUe de habebatur semble Evidente; tel n'est plus le cas si l'on tient compte
du contexte. En reponse ä la demande des Cherusques, l'empereur Claude
decide de leur envoyer leur compatriote Itaheus, lui donne de l'argent, une
escorte, et lui adresse une exhortation que Tacite resume en un bref discours

1 ThlL VI 3, 2430, 59-76, et notamment 68-69 (Bulhart, 1936). Dans cette section, la celebre
acribie des redacteurs du ThlL est plus d'une fois mise en defaut: un passage est cite comme se

trouvant en 2, 55, 1, oü n'apparait pas habere; il doit s'agir de 2, 58, 1; de plus, ce passage est

ajoute entre parentheses apres 2,63,4, alors que la regle voudrait que 2,58,1 soit citd en täte et

2, 63, 4 ajoute entre parentheses. Enfin la parenthese se termine par 14, 3, 1, passage qui, ä

mon avis, est aussi peu ä sa place ici que 11,16,1, comme j'esperele montrer plus loin dans cet

article.
2 Leipzig 1903, 511, sous B) b) a) «i.q. custodia h.».
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indirect: illum primum Romae ortum nee obsidem, sed ciuem ire externum in
imperium. L'historien prEcise donc qu'Italicus avait le droit de cite romain et
n'etait pas un otage; nulle part ailleurs dans les Annales, il n'est question de cet
Italicus. Au 1. II cependant, Tacite nous parle de son pEre, Flavus: il combattait
pour Rome avec une fidElitE ä toute Epreuve et avait meme perdu un oeü dans
un engagement; en 16, il se trouvait dans 1'armEe de Germanicus et eut une
entrevue avec son frEre Arminius; celui-ci se moqua des dEcorations que sa
blessure avait values ä Flavus; un dEbat s'engagea entre eux, Flavus exaltant la
gEnErositE des Romains, Arminius 1'indEpendance de la Germanie; l'entretien
s'envenima, et les deux frEres faührent en venir aux mains3. On voit que Flavus,
comme son frEre Arminius4, Etait citoyen romain. Itaheus, nE aprEs les EvEne-
ments de 16, Etait donc ingEnu; s'il rEsidait ä Rome, c'est que son pEre s'y etait
Evidemment installE, puisque lui-meme y Etait nE. Fils d'un Germain fidEle ä

Rome et neveu d'un rEvoltE, il avait toutes les raisons de rester dans sa nouvelle
patrie, et aucune de rejoindre ses freres de race. II est donc certain qu'il se trouvait

ä Rome de son libre gre, et qu'ü n'y Etait pas retenu en otage - comme le
prEcise Tacite et contrairement ä l'absurde affirmation de Koestermann - ni ä

aucun autre titre. II est par consEquent impossible de traduire habebatur par «il
Etait retenu, gardE», et 1'interprEtation retenue par Gerber-Greef et le Thesaurus

est fausse.

Que signifie donc habebaturl La rEponse nous est fournie par une autre
rubrique de l'article du Thesaurus, qui groupe des oecurrences de habere employE
absolument au passif oü le sens spEcifique du verbe s'est attEnuE et Equivaut ä

esse5: on en trouve plusieurs exemples chez Tacite oü le verbe est accompagnE
d'un complEment de lieu: Hist. 2, 2, 2 formam deae [sc. Paphiae Veneris] (neque
enim alibi sie habetur); Ann. 1, 73, 2 inter eultores Augusti, qui per omnes domos
in modum collegiorum habebantur; 6, 8,4 speetamusporro quae coram habentur;
et surtout, fort proche de notre passage, 13,30,1 praefectus remigum, qui Rauen-
nae haberentur: dans ce dernier cas, le verbe signifie «se trouver, Etre en garni-
son ä». Dans le texte concernant Itaheus, on peut donc traduire apud urbem
habebatur par «il rEsidait ä Rome»; c'est du reste ainsi qu'entend ce passage
Carl Hoffmann, auteur d'une traduction aUemande6: «der in Rom lebte».

J'en viens pour finir au quatriEme texte de la liste de Gerber-Greef et du
Thesaurus, que Koestermann s'abstient prudemment de citer: Ann. 14, 3, 1

postremo, ubicumque haberetur (sc. Agrippina), praegrauem ratus interficere
constituit (sc. Nero). La mEre de l'empereur n'Etait pas assignEe ä rEsidence; dans
les mots qui prEcEdent, Tacite raconte qu'eUe se rendait tantot ä Tusculum,

3 Ann. 2, 9-10.
4 Vell. 2, 118, 2; Arminius etait non seulement citoyen, mais meme chevaüer.
5 ThlL VI 3, 2460, 37-2461,20.
6 Tacitus, Annalen (München 1978) 254.
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tantot ä Antium; un peu plus tard, son fils l'attirera ä Bai'es; dans ce passage
aussi, ubicumque haberetur Equivaut ä «oü qu'elle se trouvät, oü qu'elle rEsidät».
C'est du reste ainsi que les traducteurs comprennent ce passage; Burnouf: «en
quelque heu qu'eUe füt»; Wuilleumier: «oü qu'elle se tint»; Hoffmann: «wo sie

sich auch aufhalten mochte». Les commentaires en revanche portent la trace de

1'interprEtation retenue par le Thesaurus; Jacob: «quelque sEjour qu'on lui
fixät, en quelque lieu qu'elle füt, pour ainsi dire, internEe et gardEe»; Person

rEpEte Jacob et ajoute: «le mot exclut la possibilitE d'un sejour volontaire»;
Furneaux-Pelham-Fisher: «haberetur, so used of persons more or less in custo-
dy: cp. 2, 58, 1»; Koestermann: «haberetur sc. gleichsam in Gewahrsam gehalten

würde, vgl. 2, 58, 1 ...; s. auch SaU. Cat. 51, 43. Liv. 23, 19, 16. Iust. 6, 9, 7.»
On le voit, on est en prEsence d'une vEritable tradition, sinon respectable, du
moins ancienne. Un ouvrage citE par Koestermann en fin de note permet de

remonter ä celui qui en est peut-etre responsable: c'est A. Draeger, auteur d'un
commentaire Teubner ä Tacite du siecle dernier, qui explique ainsi notre
passage: «haberetur, von dem unfreiwilligen Aufenthalt, wie 2, 58. 63. Ist Taci-
teisch»7. G. B. A. Fletcher, citE par Koestermann, s'ElEve contre Faffirmation de

Draeger que l'emploi en question est tacitEen, et cite les passages que Koestermann

ä son tour mentionne dans sa note8. Fletcher a tort contre Draeger, car si

les passages de Tacite qu'aUEgue Draeger illustrem en effet l'emploi de haberi
seul dans le sens de «retenir, garder», les trois textes citEs par Fletcher et
Koestermann contiennent haberi prEcisE par in uinclis (SaU., Liv.) ou obses (Iust.).
Mais Draeger ä son tour se trompe en illustrant l'emploi de 14, 3,1 par ceux de

2, 58, 1 et 63, 4, alors que 14, 3, 1 va avec 11, 16, 1 et 13, 30, 1. Gerber-Greef,
Bulhart dans le Thesaurus et Koestermann, ainsi que d'autres auteurs de
commentaires, transmettent tout simplement Terreur de Draeger, dont on dEcouvri-
rait peut-etre qu'ü suit lui aussi un prEdecesseur si on avait la patience de dE-

pouiller les commentaires anciens de Tacite. Je voudrais ajouter encore que la
traduction proposEe pour 14, 3, 1 par Koestermann me parait introduire ä tort
une nuance hypothEtique; le subjonctif haberetur est un segment de discours
indirect, et le mode se justifie du fait que Tacite rapporte ici un point de vue de
NEron.

On ne laissera pas de s'Etonner en constatant que des commentateurs d'un
historien puissent affirmer sans broncher qu'un citoyen romain qui n'est pas
otage puisse etre retenu de force ä Rome et que NEron ait pu concevoir l'idee
folie d'assigner Agrippine ä rEsidence, alors qu'il eut meme toutes les peines du
monde ä faire passer de vie ä trEpas cette femme inflexible et audacieuse.

7 Vol. 2 (Leipzig 1874) 124.

8 Annotations on Tacitus, CoUection Latomus LXXI (Bruxelles 1964) 42.
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2. Hist. 1, 67,1: Heluetii ...de caede Galbae ignari

AprEs avoir narrE les EvEnements qui aboutissent ä Rome au meurtre de
Galba (chap. 12-49), Tacite, dans le premier livre des Histoires, tourne son
attention vers la Germanie et dEcrit la revolte de ViteUius; les mutins dEcident
de marcher sur l'Itahe en deux colonnes, l'une par la Gaule, l'autre par 1'HelvE-
tie. Les chapitres qui racontent la marche de la seconde colonne, commandEe

par Caecina (67-70), ont EtE abondamment scrutEs par les spEciahstes de l'Hel-
vEtie romaine. Les premiEres lignes de ce dEveloppement me semblent cependant

comporter certaines difficultEs spEcifiques ä la technique narrative de
Tacite qui n'ont pas EtE ElucidEes jusqu'ä aujourd'hui.

Comme souvent chez Tacite, Fincertitude nait des raccourcis d'un rEcit
extrEmement dense qui suggEre presqu'autant qu'il exprime. Pour bien
comprendre ce qui s'est passe en HelvEtie en janvier et au dEbut de fEvrier 69, U

faudrait disposer d'une Chronologie beaueoup plus prEcise que celle que nous
fournit Tacite. Par recoupements et dEductions de ce que nous savons par
ailleurs, U est cependant possible de reconstituer en partie cette Chronologie, et
d'entre-apercevoir certains motifs qui ont Eventuellement inspire la conduite
des HelvEtes durant ces semaines difficiles, et que Tacite s'abstient de prEciser
parce qu'ils sont pour lui de peu d'intEret.

L'incident initial fut, comme l'indique Tacite, le coup de force de la lEgion
XXI Rapax, en garnison ä Vindonissa, qui s'empara de l'argent destine ä la
solde des hommes qui oecupaient un point fortifiE non prEcisE gardE aux frais
des HelvEtes. Cet Episode peut Etre datE assez exactement: dans une Situation
normale, une lEgion ne se serait pas permis cet acte d'indiscipline; ce qui rendit
possible ce vol, ce sont les EvEnements qui se dEroulErent au quartier gEnEral de
Colonia Agrippinensis au dEbut de janvier; l'empereur nouvellement proclamE
ne pouvait que fermer les yeux sur les dEbordements d'une troupe dont l'appui
lui Etait indispensable. Comme la nouvelle de 1'ElEvation de Vitelüus dut parve-
nir ä Vindonissa vers le 4 janvier9, c'est dans les jours immEdiatement suivants
qu'il convient de situer le vol: ElectrisEe par les perspectives qui s'ouvraient, la
Rapax se defoula sur le dos des indigEnes et leur fit sentir combien son nom Etait
justifie10. Le second ineident, c'est la vengeance des HelvEtes, qui intereeptent

9 J'ai examine de pres la Chronologie de ces evenements dans mon etude intitulee: Tacite,
«Histoires», 1, 50: art de la composition et verite historique, parue d'abord dans Lemmata.
Donum natalicium Guilelmo Ehlers sexagenario a sodaübus Thesauri Unguae Latinae obla-
tum (Monaci 1968) 232-245 (daetyl.), et reprise dans Argos (Asociatiön Argentina de Estudios

Cläsicos) 3 (1979) 7-19; cf. en particuher 236-237 (12-13).
10 La datation que je propose pour cet episode ne diverge pas de celle que retiennent les deux

commentateurs les plus recents des Histoires de Tacite, H. Heubner, vol. I (Heidelberg 1963)

141-142, et G. E. F. Chüver, comm. aux 1. 1 et 2 (Oxford 1979) 129, qui refutent avec de bons

arguments les datations divergentes; noter en particulier le plus-que-parfait rapuerant qui
marque bien l'anteriorite du vol par rapport ä l'arrivee de Caecina chez les Helvetes.
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les lettres envoyEes par les lEgions de Germanie aux lEgions de Pannonie. Tacite
ne prEcise pas le contenu de ces missives, mais on le devine aisEment: les armEes
de Germanie invitaient leurs camarades de Pannonie ä reconnaitre le nouvel

empereur. Les porteurs de ces messages ont du partir de Colonia dEs le 3

janvier, et ü Etait dans 1'intEret de leur mission qu'ils fissent diligence; c'est par
consequent vers le 6 ou le 7 qu'ils traversErent le territoire des HelvEtes et furent
interceptes11. La reaction des HelvEtes fut donc tres rapide, et ils comptaient
Evidemment sur l'appui du prince lEgitime, Galba, qui etait encore vivant au
moment oü se succEdent les deux premiers incidents en HelvEtie. On voit dEs

lors avec queUe cautele il sied d'entendre les mots de caede Galbae ignari, qui
precedent chez Tacite le rEcit des deux incidents initiaux: il y a lä chez l'historien

une simphfication audacieuse de la succession chronologique de nature ä

egarer le lecteur.
AprEs le vol de la Rapax et la vengeance des HelvEtes s'insEre une pEriode

plus calme; l'affaire ne continue ä se dEvelopper qu'avec 1'arrivEe de la colonne
de Caecina en HelvEtie. Et maintenant se pose la question cruciale: ä quelle
date faut-il situer cette arrivEe? On peut ici se baser sur les calculs de F. Koes-
ter12. Les deux annees ne partirent pas de Cologne avant que Vitellius se soit
assurE du raUiement de diverses troupes hors de Germanie, et notamment de

l'armee *de Bretagne; on peut donc situer ce dEpart vers le 15 janvier, le jour
prEcisEment oü, ä Rome, Galba fut assassinE et Othon accEda au pouvoir suprE-
me13. Selon 1'ItinEraire d'Antonin, ü y a 253 milles, soit 375 km environ, de

Colonia ä Augusta Rauracorum14. Koester s'est surtout intEressE ä la marche de
la colonne commandEe par Fabius Valens qui passa par la Gaule; ses calculs
aboutissent ä des Etapes journaheres de 25 km, ä quoi il faut ajouter des jours de

repos15. Si l'on applique ces donnEes ä la marche de 1'armEe de Caecina, cela

nous donne 15 jours de marche, plus 3 ou 4 jours de repos au minimum pour
atteindre de Cologne le territoire des HelvEtes: Caecina est donc arrivE ä

Augusta Rauracorum au plus tot le 1er fEvrier, et plus vraisemblablement le 2 ou
le3.

Pendant ce temps, les EvEnements s'Etaient prEcipitEs ä Rome. II est
Evident qu'Othon n'eut rien de plus pressE, une fois installE au pouvoir, que de

communiquer la nouvelle de son ElEvation ä tout l'Empire; cette nouvelle, il

11 Cf. Heubner et Chüver, opp. et locc. citt. (supra n. 10). De Cologne ä Windisch, il y a environ
400 km (cf. infra n. 14), qu'un centurion accompagne de quelques hommes et charge d'un
message urgent franchit facüement en quatre jours (cf. 1, 67, 2).

12 Der Marsch der Invasionsarmee des Fabius Valens vom Niederrhein nach Italien (Diss. Münster
1927).

13 Cf. Tac. Hist. 1,59, 2 et Koester 11-15; W. Riepl, Das Nachrichtenwesen des Altertums (Leipzig

1913) 224, situe ce depart dejä vers le 11 ou le 12 janvier.
14 Itin. Anton. Aug. pp. 353,3-354, 5 et 370,6-372, 2 Wesseling (53 et 56-57 Cuntz).
15 Op. cit. (supra n. 12) 18-22.
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fallait en particuUer la faire parvenir au plus vite ä l'armee de Germanie, dont
la revolte fut connue ä Rome avant la mort de Galba16. Un message urgent
mettait au maximum 10 jours pour parvenir de Rome a Cologne, en tenant
compte de la traversEe hivernale des Alpes par le Grand Saint-Bernard, alors
possible17. On connut donc ä Cologne 1'ElEvation d'Othon au plus tard le 26, et
dans la ciuitas Heluetiorum deux jours plutöt, vers le 24.

J'en reviens aux mots de caede Galbae ignari: ils ne peuvent s'apphquer aux
HelvEtes que durant la brEve periode du 15 au 24 janvier; avant le 15, Galba
Etait encore en vie, dEs le 24, sa mort fut connue au nord des Alpes. DEs lors se

pose la question des allEgeances des HelvEtes, qu'une lecture ingEnue du texte
de Tacite escamote. On comprend leur fidElitE ä l'empereur lEgitime, tant qu'il
Etait vivant; U est plus Etonnant que, mis au courant de ce qui s'Etait passE ä

Rome, ils n'aient pas fait leur soumission ä Caecina, et au contraire aient persE-
vErE dans leur dessein, dans les conditions difficües et avec les resultats dEsas-

treux que l'on sait18. C'est ici que je voudrais risquer une hypothEse qui permet-
trait de mieux comprendre l'entetement des HelvEtes. La mort de Neron et les
conditions de 1'arrivEe au pouvoir de Galba avaient eu un Enorme retentisse-
ment dans l'opinion: euolgato imperii arcano, posseprincipem alibi quam Romae
fieri19. Le pEre de Vespasien avait EtE un «gnome d'Avenches» dans des circonstances

qui ont EtE rEcemment prEcisees par Denis van Berchem20, et les Flaviens
conservaient des accointances chez les HelvEtes. Vespasien lui-meme se fit pas-
sablement prier avant d'accepter la charge de l'Empire21. Dans son entourage
cependant et dans sa famille, on se montra moins discret et plus attentif ä saisir
les occasions qui pouvaient se prEsenter. Au moment oü Galba mourut, Titus
Etait en chemin pour Rome, et le bruit courait que Galba voulait l'adopter;
ayant appris l'assassinat de Galba et 1'ElEvation de Vitellius ä Corinthe, Titus
hEsite sur la conduite ä suivre, et dEcide finalement de revenir sur ses pas; parmi
les hypothEses qu'ü envisage dans sa dEübEration de Corinthe ä fin janvier, il y a

dEjä celle d'une prise du pouvoir par son pEre: sin Vespasianus rem publicam
susciperet22. Tout cela ne doit pas nous Etonner; 1'avEnement de Galba ayant
montrE qu'une armEe provinciale pouvait dEsormais faire un empereur comme
les prEtoriens, les commandants de ces armEes devenaient des candidats poten-
tiels ä l'Empire, et plus leur armEe Etait forte, plus leurs chances Etaient bonnes:

16 Cf. mon etude citee (supra n. 9) 237-239 (14-16).
17 Cf. ibid. 238(14-15).
18 Tac. Hist. 1, 68.

19 Tac. Hist. 1, 4, 2.

20 Un banquierchez les Helvetes, Ktema 3 (1978) 267-274. L'auteur de cette etude a montre que
des üens pouvaient exister entre les Helvetes et Galba; ces liens ont pu jouer leur röle jusque
vers le 24 janvier, mais pas au-delä; ä ce point de vue, les conclusions de cet article devraient
etre nuancees, si du moins l'on admet l'hypothese presentee ici.

21 Tac. Hist. 2, 74-78.
22 Tac. Hist. 2, 1-2; le passage cite se trouve en 2, 1, 3.
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Tavenir aUait confirmer qu'en cas de vacance du pouvoir ä Rome, c'Etaient les

lEgats de Germanie et de Syrie qui avaient le plus de moyens pour s'en empa-
rer23. A la fin de 68 et au dEbut de 69, Vespasien disposait, du fait de la guerre
juive, de forces trEs considErables; son accession au pouvoir supreme Etait une
possibüitE qu'on envisageait; la faiblesse du pouvoir de Galba, puis sa mort et
les dEsordres de Germanie lui donnaient une grande consistance. II me parait
tout ä fait possible que dEs la fin de 68, et surtout ä partir du 15 janvier 69, des

agents flaviens se soient mis un peu partout ä prEparer un avenir qui leur semblait

de plus en plus vraisemblable. La ciuitas Heluetiorum Etait pour eux, vu les

raisons EvoquEes plus haut, un terrain particuliErement fEcond. Je me demande
si 1'opiniätretE des HelvEtes contre Caecina en fEvrier 69 ne s'explique pas par
une fidElitE flavienne. Les compensations dont bEnEficia Aventicum aprEs l'arri-
vEe au pouvoir de Vespasien prouvent en tout cas que Tattitude des HelvEtes
contre Caecina leur fut ensuite imputEe ä bEnEfice par la nouvelle dynastie24.

23 C'est ce qu'a par exemple montre de maniere ingenieuse et convaincante pour les evenements
de 96-98 K.-H. Schwarte, Trajans Regierungsbeginn und der Agricola des Tacitus, Bonner Jbb.
179 (1979) 139-175. Dans les periodes suivantes, les legats de Germanie et de Syrie eurent en

principe chacun trois legions sous leurs ordres. Mais en 69, Vespasien disposait de neuf legions
de Judee, de Syrie et d'Egypte: Tac. Hist. 2, 76, 5: s'il n'avait que trois legions ä lui pour la

guerre juive, les quatre legions du legat de Syrie Mucien et les deux ldgions du prefet d'Egypte
Tiberius Alexander lui etaient acquises, ainsi que leurs commandants: Tac. Hist 1, 10, 1-11,
1; 2,74, 1.

24 Cf. par exemple D. van Berchem, art. cit. (supra n. 20) 273-274 et n. 21.

17 Museum Helveticum
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